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L'Agence HAVAS, 8, Place de la Bourse, est seule chargés, à Paris, de 
les Annonces pour le Journal. 

Pour ceux qui ne lisent 
QUE LE DIMANCHE 

LA SEMAINE 
EN FRANCE 

La police russe à Paris. — La con-
vention franco-Canadienne. 

Les divulgations au sujet des agisse-
ments d'une police russe à Paris, sont 
d'une nature peu flatteuse pour les pro-
cédés du gouvernement du tsar. Il appa-
raît qu'à Saint-Pétersbourg on est aussi 
peu scrupuleux sur le choix des hommes 
que sur celui des moyens. 

Il importe donc de dégager aussi com-
plètement que possible, la République 
de toute solidarité dans des faits dont 
une tolérance trop grande nous ferait 
complices. 

Trop souvent, la police française a 
été en rapport avec ces agents secrets 
russes qui, sous prétexte de dévoiler des 
complots, en organisent parfois, et se 
sont montrés, en maintes circonstances, 
de véritables anarchistes. Personne 
n'ignore que les dessous de la police 
russe sont, même en Russie, pleins de 
mystères redoutables. L'assassinat 
d'Alexandre II a été favorisé par le ser-
vice de la sûreté, qui voulait supprimer 
un souverain disposé, à ce moment, à 
accorder une Constitution. 11 n'est pas 
prouvé que des agents secrets n'aient 
pas été mêlés à des attentats nihilistes 
plus récents. 

Sans doute, la France ne peut pas em-
pêcher le gouvernement de Nicolas II 
d'entretenir à Paris un personnel de 
renseignements ; mais ce qui est notre 
droit et notre devoir, c'est de demeurer 
en dehors de cette police clandestine, de 
n'avoir aucun contact avec elle, dé 
l'ignorer en un mot. 

* * * 
La convention franco-canadienne 

vient d'être enfin votée par la Chambre, 
après avoir été adoptée par le Sénat. 
Nous en sommes fort heureux. La con-
vention ne donne pas à tous les intéres-
sés les satisfactions espérées. C'est iné-
vitable. Qui dit « convention » dit con-
cessions mutuelles. On ne peut pas 
traiter avec quelqu'un sur ce principe : 
« Tout prendre, ne rien donner ». Cha-
cun des pays qui signe un traité a le 
droit d'y trouver certains avantages. 
Remarquons d'ailleurs que les avantages 
de l'un n'infligent pas nécessairement 
un préjudice à l'autre. 

Dans l'espèce, en ce qui concerne la 
convention franco-canadienne, c'étaient 
surtout les éleveurs qui se plaignaient. 
Ils redoutaient l'invasion du bétail cana-
dien venant concurrencer dangereuse-
ment le bétail français. M. Ruau, minis-
tre de l'agriculture, a en quelques mots 
très énergiques démontré que ces crain-
tes étaient chimériques. Si l'élevage 
français avait été menacé par la con-
vention, il n'y eût jamais donné son 
assentiment, et la commission des 
douanes ne l'aurait pas davantage 
approuvée. 

La viticulture française et notre com-
merce retireront de la convention d'ap-
préciables avantages. Si, rien qu'à 
considérer les intérêts économiques, il 
y aurait déjà bien des raisons de féliciter 
le gouvernement d'avoir conclu un 
arrangement commercial fort utile, à 
notre avis l'intérêt politique l'emporte 
encore sur les intérêts économiques. 
Trop de Canadiens sont de race fran-
çaise et ont gardé pour la France des 
sympathies trop vives pour que nous 
puissions considérer le Canada comme 
un pays complètement étranger. Nous 
lui lierons le traitement d'une nation 
Particulièrement favorisée. Souhaitons 
qu'à la faveur de la convention votée, 
nos rapports avec ïe Canada deviennent 
de plus en plus fréquents et de plus en 
plus cordiaux. 

A L'ÉTRANGER 
Le nouveau chancelier allemand. 

La lettre adressée à M. de Bulo-w par 
Guillaume II et la décoration de l'Aigle 
noir en diamants, n'empêchent pasd'ap-

percevoir clairement que l'ancien chan-
celier est congédié. Comme le person-
nage d'une opérette bien connue, il faut 
s'écrier : trop de fleuri ! 

La pensée du kaiser est très apparente; 
c'est un départ définitif qu'il signifie à 
M. de Bulow en lui souhaitant beaucoup 
de bonheur dans sa vie de retraite. 
L'empereur en avait assez d'un chance-
lier essayant de trouver un appui dans 
le Parlement. Cette tentative lui avait 
fort déplu, et on peut considérer la 
carrière de M. de Bulow comme termi-
née, à moins d'un changement de règne, 
ce qui est improbable. 

Que sera le nouveau chancelier, con-
sidéré généralement comme un homme 
peu marquant ? On va le voir à l'œuvre, 
mais l'opinion assez générale en Alle-
magne e3t qu'il ne sera qu'un intéri-
maire. Le Reichstag a deux ans seule-
ment à vivre ; il est fort possible que M. 
de Bethmann-Hollwer ne soit à son 
poste que jusqu'aux nouvelles élections 
générales, et qu'après la consultation 
du pays, le kaiser prenne un chancelier 
de plus haute envergure. 

LE FURETEUR. 

AGENTS PROVOCATEURS 
Elle est vraiment bien extraordi-

naire cette histoire Landesen-Harting, 
extraordinaire comme il convient à 
une histoire qui se déroule dans le 
monde de la police, et de la police 
russe. On sait que M. Bourtzeff, jour-
naliste russe vivant en France et ap-
partenant au parti révolutionnaire, 
sinon terroriste, affirme que le général 
Harting, décoré de la légion d'honneur 
directeur de la police secrète russe à 
l'étranger, n'est autre qu'un certain 
Landesen, condamné, il y a quelques 
années, par contumace à Paris, à 
cinq ans de travaux forcés, pour fa-
brication et détention d'engins explo-
sifs destinés à un attentat contre la 
vie de l'Empereur de Russie. Il offre, 
moyennant certaines garanties, d'en 
donner des preuves décisives, et il 
faut avouer que l'enquête ouverte à 
ce sujet par le ministère de l'Intérieur 
semble bien jusqu'à présent lui don-
ner raison, sans compter que le si-
lence gardé par M. Harting confirme 
tous les soupçons. Où qu'il soit en ce 
moment, il n'est pas sans savoir le 
bruit fait autour de son nom et la 
dénonciation en forme dont il est l'ob-
jet : rien ne lui serait plus facile que 
d'opposer à ces allégations un dé-
menti, dont l'effet serait du moins 
suspensif jusqu'après enquête. Il se-
rait donc prouvé que ce Landesen 
était, au moment de l'orgaisation et 
de la découverte du complot terroris-
te, un agent provocateur, et on s'ex-
plique assez aisément qu'il ait échappé 
au châtiment, sinon à la condamna-
tion, tandis que les autres accusés 
ont bel et bien été enfermés en pri-
son. 

J'avoue que cette histoire, bien 
conforme cependant à ce qu'on ra-
conte habituellement des polices se-
crètes, me semble bien étrange. Je ne 
croyais guère pour ma part aux agents 
provocateurs, et je pensais volontiers 
que c'était là un cliché qui remontait 
à l'empire, qu'on conservait par habi-
tude, qu'on utilisait dans les réunion 
publiques, mais qui ne correspondait 
à aucune réalité. Certes, je suis bien 
convaincu que la police a et qu'elle a 
toujours eu des espions un peu par-
tout ; qu'elle est parfaitement rensei-
gnée sur ce qui se passe dans le mon-
de révolutionnaire et anarchiste, et 
j'estime que c'est non seulement son 
droit, mais son devoir, puisque sa 
raison d'être est la protection de la 
société. Qu'il y ait dans tous les grou-
pements anarchistes ou terroristes 
des faux-frères, qui informent fidèle-
ment le gouvernement de tout ce qui 
s'y passe et des projets formés, cela 
est bien certain ; et ce rôle, selon la 
façon dont on l'envisage, apparaît 
comme odieux ou singulièrement 
grand. Il y a trahison évidemment, 
double visage, hypocrisie, ce qui est 
répugnant; mais quand on songe aux 
dangers que courent ces agents en 
cas de dénonciation toujours possible, 

de soupçons vérifiés, quand on se 
représente ce que doit avoir de pas-
sionnant cette existence double, et, 
après tout, le service rendu à la so-
ciété organisée, on ne peut se défen-
dre d'une certaine admiration pour 
ceux qui font ce métier, sans doute 
assez mal rétribué et qui oblige à un 
invraisemblable sang-froid, à une 
maîtrise de soi extraordinaire. 

Mais je n'ai jamais bien compris 
pourquoi ces agents, dont le rôle est 
de dire qu'ils voient et ce qu'ils enten-
dent, se feraient les provocateurs de 
l'attentat. Est-ce pour inspirer par là 
à ceux qu'ils trompent plus de con-
fiance dans la sincérité de leurs sen-
timents révolutionnaires, pour préve-
nir les soupçons ? Mais justement, 
étant donnée cette opinion admise de 
l'existence d'agents provocateurs, il 
me semble que cette attitude même 
doit paraître suspecte, que c'est le 
meilleur moyen de se désigner aux 
soupçons, et. la discrétion dans ce cas 
me semblerait une prudence élémen-
taire. Est-ce pour se donner person-
nellement un rôle plus important, 
pour faire valoir davantage leurs ser-
vices ? Outre que cela est terriblement 
dangereux, ils sortiraient ainsi du rôle 
plutôt passif qui leur est assigné et 
seraient de mauvais agents. Dans tous 
les cas on ne pourrait reprocher au 
pouvoir que d'entretenir des agents, 
puisqu'ils deviennent provocateurs 
sous ses ordres et peut-être contre 
ses ordres ; or c'est une chose admise 
que le rôle de ces agents est de pro-
voquer à la violence. 

Je croyais d'autant plus qu'il y avait 
là une légende que le jeu me semble 
pas mal dangereux. On n'est jamais 
absolument sûr, si bien renseigné 
qu'on soit d'arrêter un complot à 
temps ; une initiative inattendue, une 
circonstance qu'on ne pouvait prévoir, 
peuvent soudain en hâter l'explosion, 
et il est certain qu'en Russie des fonc-
tionnaires ont bel et bien été victimes 
de complots organisés de toutes piè-
ces par la police, ainsi qu'on l'a vu 
dans l'affaire Azew. S'ils pouvaient 
donner leur avis là-dessus, ils trou-
veraient sans doute qu'il y avait là un 
excès de zèle inutile. De plus, rien de 
contagieux comme l'exemple de la 
violence ; il est rare qu'un attentat ne 
soit pas suivi d'un autre, et souvent 
même ils procèdent par séries. Ma-
chiner le premier, même en l'étouffant 
à temps par l'arrestation opportune 
des coupables, c'est peut être montrer 
le chemin à d'autres criminels que 
vous ne connaissez pas et qui, eux, 
iront jusqu'au bout. En vérité, si 
j'étais empereur de Russie, ce que je 
ne souhaite pas, je n'aimerais pas 
beaucoup que ma police organisât 
ainsi des complots contre ma person-
ne ou celle de mes ministres : je lui 
demanderais seulement de tâcher 
d'empêcher d'aboutir ceux qui se for-
ment spontanément. 

Mais voilà, je ne suis pas empereur 
de Russie, ni policier, et je n'y con-
nais sans doute rien. 

IL BERNARD. 

Ûhâfïère à Saoutes i 

Séance du 15 Juillet IJO) 

PRÉSIDENCE DE M. BRISSON 

La Chambre continue la discussion des 
interpellations sur la politique générale. 

M. Wilm prend la parole et fait en-
tendre de vives critiques contre le gou-
vernement. 

M. Jaurès succède à M. Wilm : il sou-
lève la question de la police russe qui 
fonctionne à Paris. M. Jaurès demande 
la suppression de ces administrations 
occultes qui traquent les réfugiés, les 
étudiants russes. 

M. Clemenceau répond que c'est fait. 
Puis M. Jaurès continue en répondant 

au discours de M.Clemenceau et parle 
des dernières élections législatives où 
les candidats socialistes ont été élus par 
la réaction. 

M. Jaurès conteste quelques-unes de 
ces accusations mais ne précise rien. 

M. Thierry-Cazes plaide la cause du 
scrutin d'arrondissement, combattu vi-
vement par de précédents orateurs. 

MM. Compère-Morel et~Mille, députés 
socialistes se défendent d'être les élus des 
cléricaux. 

MM. Lafïerre et Sarraut déclarent que 
l'hervéisme est le fossé qui sépare les 
radicaux et les socialistes. 

La discussion générale est close : plu-
sieurs ordres du jour sont déposés. 

Le premier de MM. Varenne, Benoist 
et Reinach réclame la mise en tête de 
l'ordre jour pour la rentrée de la réfor-
me électorale. 

Aprè3 quelques mots de M. Barrés, 
cet ordre du jour est adopté par 448 voix 
contre 88. 

La réforme électorale sera donc discu-
tée à la rentrée d'octobre. 

L'ordre du jour de MM. MALVY et 
Larquier, est ainsi conçu : « La Cham-
bre, approuvant les déclarations du gou-
vernement et confiante dans sa ferme 
volonté pour réaliser, avec le concours 
d'une majorité exclusivement républicai-
ne, le programme de réformes démocrati-
ques et sociales et repoussant toute addi-
tion, passe à l'ordre du jour. 

Précisément, M. Binet propose une 
addition ainsi conçue : 

Et résolue à faire oeuvre d'apaisement 
par une mesure de clémence à l'égard 
des fonctionnaires des postes révoqués. 

M. F. Buisson, qui a déposé un ordre 
du jour analogue, déclare se rallier à la 
formule de M. Binet. 

D'autre part, M. Jaurès propose égale-
ment une addition ainsi coeçue : 

Prenant acte de sa déclaration relati-
ve à la suppression des polices étrangè-
res fonctionnant en France. 

M. Clemenceau accepte l'addition de 
M.Jaurès, mais il repousse celle de M. 
Binet. Les auteurs de l'ordre du jour de 
confiance font une déclaration analogue 

M. Buisson insiste, déclarant qu'il ne 
demande pas, en réalité, au gouverne-
ment de prendre un engagement quel-
conque, mais tout de même de faire es-
pérer aux révoqués leur réintégration. 

M..Clemenceau déclare que le gouver-
nement est convaincu que ce serait un 
mauvais service rendu au pays en réin-
tégrant les postiers révoqués ; ce serait 
encourager une troisième grève. Il n'ac-
cepte pas l'ordre du jour de M. Binet. 

La première partie de l'ordre du jour 
approuvant les déclarations du gouver-
nement et exprimànt la confiance, est, 
après pointage, adoptée par 333 voix 
contre 151. 

La deuxième partie, c'est-à-dire l'ad-
dition de M. Jaurès, est votée à mains 
levées. 

La troisième partie : « Et repoussant 
toute addition », est ensuite mise aux 
voix. Comme le gouvernement a posé sur 
ce point la question de confiance, le poin-
tage est obligatoire. 

Cette troisième partie est adoptée par 
284 voix contre 177. L'ensemble est en-
suite voté par 345 voix contre 90. 

Séance du 16 juillet 190) 

Dàns la séance du matin, la Chambre 
a discuté les conclusions de la commis-
sion d'enquête sur la marine. 

M. Aldy signale la formation d'un 
syndicat de sociétés de construction de 
matériel de guerre. 

M. de Lavrignais et M. Dupourqué 
font entendre diverses critiques. 

Dans la séance de l'après-midi prési-
dée par M. Brisson, M. Jaurès pose une 
question au sous-secrétaire d'Etat aux 
postes au sujet d'une note invitant les 
employés de hâter l'expédition des télé-
grammes relatifs à la maison Louis Drey-
fus et d'assurer la priorité de ces télé-
grammes. 

Après explications de M. Symian et 
Barthou, l'incident est clos. 

La Chambre reprend la discussion de 
l'enquête sur la marine: M. Braud défend 
les intérêts du port de Rochefort et M. 
Thomson réfute les critiques contre la 
marine. 

La suite de la discussion est renvoyée 
au lendemain. 

Et la séance est levée. 

ANNQN9ES (îa 

RËCLAMBS.,.. 
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dre la loi du 2 avril 1889 sur le mono-
pole du pavillon entre la France et l'Al-
gérie, et portant création d'un conseil 
permanent d'arbitrage. 

Le gouvernement dit-il, ne pourrait 
pas admettre que l'Algérie fût privée de 
la faculté d'exporter ses produits en 
France, et inversement que la France 
fût mise dans l'impossibilité d'envoyer 
ses produits en Algérie. Le projet de loi 
a pourvu à cette situation. Il appartient 
à la commission des douanes de l'exami-
ner. Le gouvernement désire être en-
tendu par elle. 

ral de Cuverville, de M. Lecour-Grand-
maison et de M. Rouvier, M. Yiger, pré-
sident de la commission des douanes, 
vient déclarer que la commission vient 
d'être convoquée d'urgence. Elle enten-
dra vendredi le gouvernement et aussi 
ceux des membres de l'Assemblée qui le 
désireront. 

Le Sénat adopte à l'unanimité de 278 
votants le projet de loi portant ouver-
ture de crédits pour le service des pen-
sions civiles. 

On adopte ensuite, sur le rapport de 
M. Courrégelongue, la proposition de loi 
tendant à modifier les deux derniers pa-
ragraphes de l'article 9 de la loi du 30 
mai 1899 (régime des boissons). 

M. Waddington dépose le rapport de 
la commission de l'armée sur le projet, 
retour de la Chambre, concernant l'aug-
mentation de l'artillerie. Ce rapport con-
clut au maintien du texte voté par le 
Sénat. 

L'urgence est déclarée, et la discus-
sion est fixée à vendredi .. 

Après un échange d'observations entre 
MM. Lemarié, Guillé, Grosjean Gervais, 
rapporteur, et le ministre de la guerre, 
le Sénat adopte définitivement le projet 
relatif à la réquisition des automobiles, 
dont plusieurs articles avaient été, mar-
di, renvoyés à la commission. 

Et la séance est levée. 

Séance du i6 Juillet 1909 

Le Sénat déclare l'urgence pour la dis-
cussion du projet de loi relatif à la créa-
tion d'une médaille du Maroc, et reprend 
la discussion du projet relatif à l'aug-
mentation de l'artillerie, une disposition 
fixant à 42 le nombre de régiments de 
campagne est rejetée et l'ensemble du 
projet est voté. 

Le Sénat renvoie au lendemain la dis-
cussion du projet relatif au monopole du 
pavillon. 

Et la séance est levée. 

INFORMATIONS 

Au Maroc 

Séance du i5 juillet 1909 
PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST 

M. Cruppi, ministre du commerce, dé-
pose un projet de loi tendant à suspen-

La situation à Fez 

On mande de Fez qu'une escarmou-
che a eu lieu entre les Cheraga, tribu 
soumise au makhzen, et les Hyaina ; 
ceux-ci auraient eu le dessous. 

On dit également que quelques 
fractions des Hyaina ont demandé 
l'aman ; mais Bagdali, chef de la mé-
halla chérifienne, leur aurait répondu 
que toute réconciliation était impossi-
ble tant qu'elles ne livreraient pas le 
khalifa du Rogui qui se trouve dans 
leur territoire. 

El-Krissi, chef de la méhalla cam-
pée chez les Beni-M'tir, ayant appris 
que quelques chefs étaient en rela-
tions avec Mouley-El-Kébir, les con-
voqua dans son camp, sous prétexte 
de leur communiquer les conditions 
du sultan pour le rappel de la méhalla 
et les fit arrêter et envoyer sous bon-
ne escorte à Fez. 

La mission marocaine à Madrid 
M. Allende-Salazar a commencé à 

étudier la note remise par l'ambassa-
deur d'Hafid. Dans les cercles diplo-
matiques, on croit que la plupart des 
demandes formulées seront repous-
sées. 

Le gouvernement adoptant l'opi-
nion soutenue par M. Merry del Val 
devant Hafid, il est presque impossi-
ble de faire la concession à Hafid de 
nouvelles ressources financières. 

Le gouvernement refusera d'éva-
cuer les positions occupées dans le 
Riff. On s'entendra relativement aux 

indemnités réclamées par M. Merry 
del Val et aux autres questions sou-
levées par celui-ci à Fez. 

Le Voyage de M. Fallières 
Les escadres du Nord et de la Mé-

diterranée ont quitté Brest le 15 à 
onze heures pour le Havre, sous le 
commandement du vice-amiral Jau-
réguiberry. 

Le cuirassé Vérité, dont les amé-
nagements pour la réception du tsar 
ne sont pas terminés, appareillera 
pour Cherbourg le 22. On active les 
réparations au croiseur Gloire, atin 
qu'il soit prêt pour l'arrivée à Cher-
bourg des souverains russes. 

Le préfet maritime est parti sur 
l'aviso Buffle pour le Havre pour 
saluer le président de la République. 

Le remorqueur Moufflon est parti 
pour se mettre, au Havre, à la dispo-
sition de la presse. 

Pendant le vovage de M. Fallières 
au Havre et à Cherbourg, un poste 
de télégraphie et de téléphonie mili-
taire sans fil sera en communication 
constante avec les bâtiments de 
guerre mouillés soit devant le port du 
Havre soit dans la rade de Cherbourg. 

M. Fallières, sera accompagné 
de M. Picard, de M. Barthou et de M. 
Doumergue. 

La révolution en Perse 
Le combat a continué toute la nuit 

et toute la journée du 14 presque sans 
accalmie. Les constitutionnalistes ont 
cherché à plusieurs reprises à rompre 
les lignes des cosaques ; mais leurs 
efforts sont demeurés infructueux. 
De leur côté, les cosaques ont cherché 
à se frayer un chemin jusqu'aux rem-
parts, afin d'évacuer la ville. L'artille-
rie des cosaques persans a tiré sans 
arrêt, et quelques schrapnells ont at-
teint des maisons européennes, si-
tuées non loin de la légation d'Angle-
terre. Ces projectiles étaient dirigés 
contre des révolutionnaires qui ti-
raient des toits des maisons voisines. 

Au dehors de Téhéran, le schah a 
pris ses dispositions ; les troupes ont 
occupé une ligne de hauteurs à cinq 
kilomètres environ au nord-est de la 
ville, et de là on a canonné sans in-
terruption pendant toute la journée le 
palais du Parlement, la porte de Dos-
hantepe et les autres points occupés 
par les constitutionnalistes. La cava-
lerie a évolué sans résultat bien appa-
rent. L'artillerie des cosaques a prêté 
son appui au bombardement, dont on 
ignore encore les résultats. 

Les Bakhtiaris ont reçu 500 hommes 
de renfort. On évalue à 2.500 environ 
le nombre des révolutionnaires dans 
la ville, y compris les Caucasiens. 

Petites Nouvelles 

On annonce la mort de M. Gaston 
Méry, rédacteur à la Libre Parole, 
conseiller municipal de Paris (fau-
bourg Montmartre;. 

— A Nimes, le monument Bernard 
Lazare, érigé dans le jardin de la 
Fontaine, a été mutilé à coups de 
marteau. Le buste a été complètement 
détruit. 

— L'Association scientifique inter-
nationale d'agronomie vient de clore 
une courte réunion internationale, 
tenue à Paris, dans le but de préparer 
le congrès international d'agronomie 
coloniale et tropicale qu'elle doit tenir 
à Bruxelles, au mois de mai 1910. 

— Dans la nuit du 14 au 15 juillet, 
sept fils télégraphiques ont été coupés 
à Liévin. Un acte analogue avait en-
core été commis dans les environs, la 
nuit précédente. 

— Les fameux bandits de la Drôme, 
David, Bérruyer et Liotard, condam-
nés à mort, ont signé leur recours en 
grâce. 

— Un vieillard de 71 ans, M. Waton 
parti de New-York le 15 mars est ar-
rivé à San-Francisco après avoir mar-
ché 3.895 milles en 104 jours. 

— Le maire de Venise à donné 24 
heures aux commerçants de cette 
ville pour faire disparaître toutes les 
enseignes allemandes; on ne tolérera 
plus que les enseignes françaises et 
italiennes. 



CHRONIQUE LOCALE 
ÉLECTION SÉNATORIALE 

du 8 Août 1909 

CANDIDAT RADICAL 
Désigné par le Congrès Républicain 

J. LOUBET 
Conseiller général 

Le Congrès de Figeac 
Dimanche onze juillet a eu lieu 

à Figeac — sous la présidence de 
l'honorable et sympathique M. Co-
cula, sénateurdu Lot, —un Congrès 
auquel avaient été convoqués les 
délégués républicains de l'arron-
dissement. La presque unanimité 
des municipalités républicaines y 
étaient représentées par les délé-
gués mêmes qu'elles avaient élus 
le dimanche précédent. 

CENT DIX-NEUF délégués, exacte-
ment, ont répondu personnelle-
ment à la convocation ; \ïNGT au-
tres délégués, s'étant trouvés dans 
l'impossibilité de se rendre à Fi-
geac, s'étaient fait représenter par 
leurs co-délégués et leur avaient 
donné mission de prier le Président 
du Congrès d'affirmer nettement, 
en leur 10m, leur adhésion aux 
décisions de l'Assemblée et à la 
candidature qui recevrait l'appro-
bation de la majorité. 

En tout, par conséquent, 139 
délégués républicains avaient ré-
pondu à la convocation.. 

Après la formation du bureau, 
composé du dévoué sénateur Co-
cula, président, de M. Bécays le 
vaillant député de Figeac, des con-
seillers généraux et d'arrondisse-
ment républicains de Figeac, le 
Président donne connaissance de 
ces adhésions ainsi que de la lettre 
suivante que lui a adressée M. 
Louis-Jean Malvy, député deGour-
don. 

9 juillet 1909. 

Mon cher Président, 
Obligé de représenter dimanche au 

Congrès de Lyon le bureau du Comité 
Exécutif du parti radical et radical-
socialiste, je ne pourrai, à mon grand 
regret, assister au Congrès de Figeac. 

Je désire cependant que l'unité d'ac-
tion, que l'effort commun des 3 élus 
radicaux du Lot ne puissent être mis en 
doute par nos adversaires. 

Aussi je vous prie de faire savoir h 
nos amis que je respecte, comme Bé-
cays et vous, les traditions établies par 
nos aînés. 

Le Congrès de Figeac est utile pour 
maintenir l'unité et la cohésion des for-
ces républicaines du département du 
Lot; j'accepterai les décisions de ce 
Congrès. 

Croyez, mon cher président, à mes 
sentiments bien cordialement dévoués. 

L.-J. MALVY. 

M. Cocula prononce alors les pa-
roles suivantes : 

Citoyens, 
Je ne saurais trop remercier mes 

amis de l'arrondissement de Figeac, 
du précieux témoignage de haute esti-
me qu'ils viennent de me donner en 
m'appelant à la présidence de ces nou-
velles assises républicaines. 

Ils savent combien je suis heureux 
de contribuer dans la mesure de mes 
forces, au maintien de l'union et de la 
discipline du parti, seules garanties de 
nos futurs succès. 

On pourra discuter le caractère ou 
l'opportunité d'un Congrès d'arrondis-
sement, à la veille d'une élection séna-
toriale ; personne n'osera en contester 
l'importance. 

Son utilité proclamée par nos an-
ciens chefs, organisateurs du parti ré-
publicain dans ce pays, les De Verni-
nac, les Vival, les Talou et tant d'au-
tres, s'imposera dans notre départe-

ment, jusqu'au jour où les républi-
cains n'auront plus d'ennemis à com-
battre ou à redouter. 

Et déjà, escomptant nos divisions, on 
nous annonce que les réactionnaires se 
préparent à la lutte. Ils ont enfin trou-
vé un candidat ? Tant mieux, citoyens ; 
le combat sera plus loyal et le résultat 
plus net. Mais soyez persuadés qu'ils 
refuseraient demain la bataille, s'ils se 
trouvaient en présence d'un seul can-
didat républicain. 

Quoi qu'il en soit, rassurez-vous ; la 
journée du 8 août 1909, marquera 
soyez-en certains, une nouvelle et belle 
victoire républicaine. 

Et c'est précisément parce qu'ils sont 
conscients du danger, que les délégués 
républicains du Lot, se réunissent en 
Congrès préparatoire d'arrondissement. 
Ils n'ont pas encore oublié la cruelle 
leçon de 1906. 

Citoyens, 
Inutile d'insister auprès de vous qui 

avez donné de si nombreux exemples de 
discipline et de fidélité républicaines 

Un seul devoir me reste à remplir ; 
celui de vous adresser mes plus vives 
félicitations pour l'empressement que 
vous avez mis à répondre en aussi grand 
nombre à l'appel des organisateurs de 
ce Congrès. Cet empressement souligne 
et confirme hautement, les sentiments 
que je viens d'exprimer au nom des délé-
gués du département tout entier. Mais 
en vérité, nous ne pouvions mieux atten 
dre des vaillants et solides républi 
cains que vous êtes, habitués à marcher 
en tète de notre parti dans le départe 
muni du Lui. 

Merci pour la République ! 

Cette vibrante allocution est, à 

facile 

maintes reprises, interrompue par 
les applaudissements enthousias 
tes de l'auditoire. 

M. Larnaudie demande à son 
tour la parole au nom des conseil 
lers généraux et des conseillers 
d'arrondissement républicains de 
Figeac ; il s'exprime à peu près 
en ces termes : 

Citoyens délégués, 
Après l'intéressante allocution de 

notre président, M. Cocula, je ne re-
tiendrai pas longtemps votre attention, 
mais comme représentant de canton, 
j'ai, me semble-t-il, le droit et surtout 
le devoir d'apporter ici auprès de vous 
tous qui formez les meilleurs éléments 
de la famille républicaine d'arrondisse-
ment, des explications sur mon attitude 
et quelques déclarations sur la situa-
tion politique h la veille d'une élection 
sénatoriale. 

On a coutume de dire : « le silence est 
d'or ». Dans ce cas, mieux vaudrait se 
taire ; mais la qualité de chef cantonal 
impose des initiatives, comporte des 
responsabilités, faciles à esquiver sans 
doute, mais qu'il est nécessaire, à mon 
avis, de prendre hardiment, au risque 
de ne pas être en communauté de sen-
timents avec tous, pourvu qu'on ait la 
conviction bien arrêtée de servir le 
parti républicain. 

Le regretté sénateur Pauliac, disparu, 
il y avait lieu de pourvoir à son rem-
placement. Les hommes passent, la 
fonction subsiste, et pour cette fonction 
il fallait trouver un autre homme. 

Il apparut tout d'abord que, pour 
cette élection, les candidatures se pro-
duiraient nombreuses, non seulement 
dans notre arrondissement, mais dans 
les arrondissements voisins, créant de 
regrettables divisions, et remettant 
ainsi en cause cet ancien pacte, si na-
turel pourtant dans un département qui 
compte trois sièges pour trois arrondis-
sements, ce pacte avec lequel les de 
Verninac, les Vival, avaient réalisé 
l'union de tous les républicains et ob-
tenu cette-longue série de victoires 
contre les réactions coalisées. 

Les événements justifièrent ces ap-
préhensions : il existait des candida-
tures multiples, le pacte des 3 arron-
dissements était discuté, fortement me-
nacé. C'était de nouveau la division 
dans nos rangs, l'arrondissement de 
Figeac sacrifié, et peut-être la défaite 
de notre parti ! 

Telle est, citoyens, la situation qui a 
commandé à notre excellent député, 
M. Bécays, la convocation dont nous 
fûmes, il,y a quelques jours, l'objet, et 
dicté aux conseillers généraux et d'ar-
rondissement signataires de l'appel qui 
vous a été adressé, cette idée d'un 
Congrès et d'une candidature unique. 

A ce Congrès, nous semblait-il, pour-
raient se produire toutes candidatures ; 
elles se manifesteraient en toute liberté 
devant vous qui, de par votre déléga-
tion régulière, vos convictions démo-
cratiques, votre domicile d'arrondisse-
ment, aviez qualité pour les apprécier; 
et comme nous estimions que nous n'é-
tions pas assez les maîtres de la situa-
tion pour faire fi de l'union, comme il 
était dangereux d'aller à la bataille en 

ordre dispersé, qu'il était toujours plus 
nécessaire de se sentir les coudes en 
présence d'un adversaire qui veille, 
s'organise, lutte et peut-être nous di-
vise ; vous auriez, sans froissements, 
dans toute la sincérité d'un vote entiè-
rement libre, départagé ces amis dont 
vous connaissez les aptitudes et les 
mérites, conseillant aux uns de rentrer 
dans le rang et disant aux arrondisse-
ments de Gourdon et de Cahors : M. X. 
ou M. Y. tel est l'homme dont nous 
avons fait choix pour prendre en main 
le drapeau de nos revendications. Par 
discipline, nous vous demandons de 
voter pour lui. 

C'est, prétendra-t-on, imposer un 
candidat ; non, c'est simplement Vindi-
quer. Et quand ce sera aux autres ar-
rondissements à nous donner une indi-
cation que nous estimons nécessaire, 
nous nous inclinerons {yifs applaudis-
sements). 

Ce système cependant n'a point pré-
valu. De vieux etbons amis, de sincères 
républicains adoptent une autre tacti-
que et vous en expliquent le Pourquoi 
dans une déclaration que vous avez sans 
doute reçue. 

Quelle solution adopter alors, qui 
puisse concilier les divers intérêts ? 

Il en est une déjà proposée, 
séduisante même, mais plus en théorie 
qu'en pratique, en considération d 
l'existence de candidatures d'opposi-
tion et des prérogatives d'arrondisse 
ments. 

Le Congrès se bornerait à donner aux 
candidats l'estampille républicaine et 
les électeurs sénatoriaux réunis, réac-
tionnaires et républicains, prononce-
raient le 8 août, en dernier ressort et 
en toute indépendance. 

Le nombre des candidats serait illi-
mité. 

Mais alors, je proposerai aussitôt à 
M. Murât, conseiller général de Saint-
Céré, à M. Boyer, conseiller général de 
Bretenoux, à M. Mage, président du 
conseil d'arrondissement et successeur 
désigné de M. Pauliac, qu'ils posent 
avec moi leur candidature. 

Depuis de longues années, nous 
aussi, sommes sur la brèche, recevant 
force coups, même immérités, luttant 
énergiquement pour nos idées et nous 
dévouant toujours davantage à la chose 
publique (applaudissements). 

En présence du danger et dans un 
but d'union, nous restions dans le rang, 
mais si le danger n'existe pas, si 
l'union est inutile, ayant été à la peine, 
nous voulons être à l'honneur, c'est-à-
dire à la consultation du premier tour 

mémoire du regretté M. Pauliac 
dont les votes au Sénat, votes tou-
jours irréprochables au point de 
vue républicain, ne cesseront d'ins-
pirer sa ligne de conduite politi-
que, il passe à l'examen des divers 
articles de son programme. 

Son programme est celui du 
parti radical et radical-socialiste 
auquel il a toujours appartenu. 

nion est des plus simples. Si vous 
agréez ma candidature c'est vous 
qui la soumettrez aux délégués de 
tout le département ; vous ne faites 
que leur donner votre simple ap-
préciation. 

» En donnant votre agrément à 
une candidature unique, vous enle-
vez par là même aux adversaires 
de notre parti l'occasion de préten-

tion. 

Analysant les diverses phases de la dre que les électeurs sénatoriaux 
discussion de l'impôt sur le revenu républicains de l'arrondissement 
et établissant une comparaison en- de Figeac sontdésunis ; vous mon-
tre le projet adopté par la Chambre trerez qu'ils ont su s'organiser, 
et les quatre contributions actuel- qu'ils éviteront l'éparpillement de 
les, il fait ressortir l'esprit de jus- leurs suffrages et qu'ils ne veulent 
tice que ce projet introduit dans pas aller en désordre à une élec-
notre système fiscal. 

Le principe de la progression 
est à son sens absolument néces-
saire pour faire disparaître l'inéga-
lité des charges résultant non seu-
lement des contributions directes 
anciennes et surtout des impôts 
indirects qui comme on l'a dit sont 
progressifs au rebours et frappent 
plus le pauvre que le riche. 

L'agriculture surtout et le petit 
commerce y trouveront un allége-
ment considérable. 

Le sympathique candidat est 
partisan du monopole au profit de 
l'Etat, non point sans doute des di-
verses branches de l'industrie, mais 
de celles qui sont depuis quelques 

Voici l'œuvre de la République en 
faveur du peuple : 

Ea 1881. — Lois accordant la liberté 
delà Presse, liberté de réunion, liberté 
de la librairie, de l'affichage et du col-
portage. 

1881 à 1886. — Lois rendant l'ensei-
gnement gratuit et obligatoire, permet-
tant aux classes pauvres de prétendre 
à l'accession aux plus hautes fonctions 
par l'intelligence et le travail. 

1884. — Lois sur le* Syndicats profes-
sionnels permettant le groupement pour 
l'étude et la défense des intérêts écono-
miques dans l'industrie, le commerce et 
l'agriculture. 

1890. — Suppression des livrets d'ou-
vriers. 

1892. — Loi sur le travail des femmes, 
des enfants et des filles mineures, régle-
mentant le travail de ces derniers dane 
l'industrie. 

1900. — Limitation à 11 heures du 
travail journalier des enfants au dessous 
de 18 ans, ainsi que des femmes. 

1904. — Limitation à 10 heures. 
1892. — Création de conseil et d'ins-

» Il n'est pas douteux que vous I pections du travail pour surveiller l'ap-
1 plication des lois ci-dessus. 

et ne le voudrions-nous pas que, dans 
ces conditions, les électeurs pourraient 
exiger pour eux et pour nous cette 
inoflensive satisfaction. 

Et Gourdonnais et Cadurciens, forts 
de notre indiscipline, viendraient nous' 
dire encore avec leurs candidats : l'an-
cien pacte, les électeurs en décideront 
le 8 août !... Plus l'on est, plus l'on rit. 
Prenez garde, citoyens que ce soit bien 
nous qui riions. L'heure est difficile, 
grave peut-être, car la défaite serait 
longtemps sans appel. 

A vous tous, citoyens délégués, in-
combe le soin de réaliser sans froisse-
ments et sans parti pris, l'union sur un 
seul nom,dans l'intérêt de l'arrondisse-
ment de Figeac et de la République 
(bravos prolongés). 

Ces paroles, remplies de bon 
sens et de sagesse en même temps 
que de désintéressement, produi-
sent une profonde impression et 
provoquent les bravos de l'assis-

tance. 
M. Cocula demande alors aux 

divers candidats qui peuvent se 
trouver dans la salle, de déclarer 
leur candidature au bureau, puis il 
donne la parole à M. Loubet dont 
le nom est accueilli par les plus 
vifs applaudissements. 

Avec fermeté et clarté, le con-
seiller général de Figeac développe 
une heure durant son programme. 

Il dit tout d'abord que respec-
tueux de la discipline républicaine, 
ne voulant devoir son succès, s'il 
est jugé digne de représenter le 
département du Lot au Sénat, qu'à 
des suffrages républicains, il a an-
noncé dès la première heure qu'il 
ne serait candidat aux élections 
sénatoriales prochaines, que s'il y 
était autorisé par un Congrès com-
posé de délégués républicains de 
l'arrondissement qui avaient pu, de 
plus près, suivre et juger son atti-
tude politique. 

C'est dans ces conditions, dit-il, 
qu'il se présente devant eux. 

Après avoir rendu hommage à la 

rencontrerez chez les électeurs ra-
dicaux des autres arrondissements 
cette loyauté républicaine, cette 
solidarité, cet esprit de collabora-
tion grâce auxquels il nous est per-
mis d'entrevoir le triomphe d'une 
politique qui est la leur en même 
temps que la nôtre. » 

De nombreux applaudissements 
ont interrompu les déclarations de 
M. Loubet, les dernières paroles 
ont été couvertes par de chaleureux 
bravos. 

M. Cocula demande à l'assem-
blée de se prononcer par un 
vote et prie les électeurs d'ex-

années l'objet d'un véritable acca- primer leur avis à bulletin secret; 
parement de la part de certains mais de tous côtés on proteste, 
privilégiés de la fortune. 

Déjà, en ce qui les concerne, la I De façon à ce qu'aucun doute 
libre concurrence n'existe plus, il 
n'y aura donc aucun inconvénient 
au point de vue national à les faire 
passer entre les mains de l'Etat 

Parlant avec beaucoup de com-
pétence de la question relative aux 
droits qui devraient atteindre les 
trèsgrosses successions, il indique 
comment, en respectant les fortu-
nes moyennes, le trésor pourrait y 
trouver des ressources considéra-
bles qui permettraient de soulager 
lagrande masse des contribuables. 

Il expose dans les lignes généra-
les le projet des retraites ouvrières 
et paysannes actuellement soumis 
au Sénat et examine tour à tour 
celles des réformes les plus urgen-
tes qui sont ou vont être portées à 
l'ordre du jour des deux assem-
blées parlementaires. 

Passant aux questions qui inté-
ressent particulièrement le dépar-
tement du Lot, il a voté au Conseil 
Général et soutiendra de toute son 
énergie le réseau de tramways tel 
qu'il a été adopté à la session d'a-
vril dernier. 

Parlant aussi des autres ques-
tions départementales, il donne 
l'assurance formelle qu'il continue-
ra à apporter à leur examen son 
plus absolu dévouement. 

« Inutile de vous dire, ajoute-t-il 
en terminant, que si le mandatque 
je solliciterai avec votre assenti-
ment m'est confié, le département 
du Lot trouvera dans tous mes 
actes le souci constant et scrupu-
leux de bien défendre ses intérêts. 

» Au point de vue delà politique 
générale, je vous ai dit quelles 
étaient mes aspirations, de quelle 
façon je concevais la solution des 
problèmes économiques et sociaux 
qui se posent devant le pays et les 
réformes réclamées par la démo-
cratie et vous ne doutez pas de mon 
sincère dévouement à la cause ré-
publicaine. 

» Le Congrès d'aujourd'hui ne 
saurait porter la moindre atteinte 
aux droits et aux prérogatives du 
corps électoral tout entier, ainsi 
qu'on l'a insinué. 

» Les républicains des deux au-
tres arrondissements le savent bien. 
Ils nous ont donné en d'autres 
circonstances la preuve de leur sin-
cère attachement à un pacte qu'ils 
ont voulu dans l'intérêt des trois 
arrondissements. 

» La signification de cette réu-

ne subsiste sur le résultat de 
l'épreuve, M. Cocula demande 
alors qu'on se prononce par 
assis et levé. A l'unanimité les 
délégués se lèvent et acclament 
la candidature du sympathique 
M. Loubet. 

La séance est levée mais à ce 
moment M. Pendaries, conseiller 
général, candidat aux élections sé-
natoriales prochaines, qui a insisté 
auprès du bureau pour être admis 
à assister à la réunion, demande 
à dire quelques mots. 

Il déclare brièvement qu'il a tenu 
à se rendre à Figeac, quoique non 
convoqué, par déférence pour le 
Congrès. Il explique les raisons de 
sa candidature et déclare que si 
l'occasion s'en présente, il se mon-
trera respectueux de la discipline 
républicaine. 

BILAN 
Les deux extrêmes se touchent : on 

le dit souvent ; et c'est bien un fait 
exact. 

Ouvrez un journal de droite ou un 
journal libertaire, les mêmes criti-
ques contre le régime actuel se re-
trouvent point par point : c'est donc 
pitié quand on nous rabâche que l'ac-
tion des principaux militants de l'her-
véisme ne sont pas alliés aux Came-
lots du Roy ou aux aiglons de l'empe-
reur. 

Vindex, qui dans le Quercinois ne 
manque pas une occasion de dauber 
sur le régime parlementaire, sur les 
gouvernements républicains, tire ses 
principaux arguments qu'il fait siens 
des violences calculées que publie le 
Libertaire. 

Pour le Libertaire comme pour Vin-
dex, « la République soulève de dé-
goût et de colère le monde du tra-
vail » : elle est répugnante, méprisa-
ble, etc., etc. 

L'expérience a souvent démontré 
et l'avenir le démontrera également, 
que toutes ces appréciations laissent 
indifférents le peuple de France. 

Sans doute, rien n'estparfait encore: 
l'état social actuel laisse fort à dési-
rer ; beaucoup de réformes sont né-
cessaires, et le progrès est lent à 
s'accomplir. 

Mais à qui la faute ? n'est-elle pas 
à ceux-là qui protestent contre toutes 
les réformes proposées, qui en retar-
dent le vote, qui en empêchent l'ap-
plication, soit par des discussions oi-
seuses, soit par des manifestations 
violentes ? 

Quel est le ministère républicain 
qui a pu, normalement, dans le plus 
grand calme, poursuivre la discus-
sion d'une loi de progrés social ? 

Et cependant quel régime a fait plus 
pour le peuple que la République ? 

Vindex désire-t-il quelques preuves 
de ce que nous affirmons ? Il va être 
servi aussitôt, et c'est avec plaisir que 
nous allons le satisfaire. 

1901. — Création de la Prévoyance 
et de l'Assistance sociale et de l'Office 
du travail au ministère du Commerce 
puis, en 1906, du ministère du Travail. 

1892. — Création de conseils et d'ins-
pection en matière de différends collec-
tifs entre patrons, employée et ouvriers. 
— Loi sur les dél<?guéâ mineurs sauye-
gàrdant l indépendance de ces damiers 
vis-à-vis des patrons. 

1880, 1884 et 1907. — Réorganisation 
de la Juridiction prudhommale de façon 
à donner aux ouvriers uue justice expé-
ditive, peu coûteuse avec toutes les 
garanties d'indépendance et de compé-
tence. 

1894. — Création de caisses de secours 
et de retraites aux ouvriers mineurs. 

1894, 1896. — Lois sur les habitations à 
bon marché facilitant aux ouvriers l'ac-
cession à la propriété. 

1898, 1902, 1905. — Lois sur les acci-
dents du travail assurant aux ouvriers 
victimes d'accidents une indemnité en 
rapport avec la gravité de l'accident 
même en ca3 de faute de l'ouvrier. 

En 1899. — l a loi sur les accidents du 
travail a été étendue aux accidents agri-
coles causés par les moteurs inanimés, 
et, 6n 1906, aux accidents survenus dans 
toutes les exploitations commerciales. 
Une autre loi a déterminé les opérations 
de la Caisse nationale d'assurances en 
cas d'accidents. 

1899. — Extension et protection des 
Sociétés de Secours mutuels et majora-
tion des pensions de retraites pour la 
vieillesse. — Octroi de subventions aux 
Sociétés coopératives de production. 

1893. — Admission des Sociétés 
ouvrières au concours pour l'adjudica-
tion des travaux de l'Etat sans verse-
ment de cautionnement et octroi de sub-
ventions aux dites sociétés. 

1893, 1894,1900. — Lois et décrets in-
diquant les mesures d'hygiène et de sa-
lubrité dans les établissements indus-
triels et imposant l'obligation de fournir 
des sièges aux femmes occupées dans les 
magasins. 

1902, 1904. — Extension de3 mesures 
d'hygiène par la réglementation de l'em-
ploi de la céruse. 

1904, 1906. — Décret et arrêt fixant 
les conditions du couchage du personnel 
pour arrêter le développement de la 
tuberculose. 

1901, 1903. — Lois sur l'assistance 
judiciaire profitable aux ouvriers seuls 
et. aux indigents. 

1895. — Loi sur la sâisie-arrêt, limi-
tant la retenue au 1/10° au lieu du 1/5». 

1881 à 1901. — Organisation des cais-
ses d'épargne spéciales aux petite» bour-
ses. 

1892. — Assurance gratuite pour tout 
français malade privé de ressources et 
pourries femmes en couches. 

1905. — Loi sur l'assistance obligatoi-
re aux vieillards, infirmes et incurables 
privés de ressources. 

1905. — Loi sur la réduction à deux 
ans du service militaire pour tous les 
citoyens français sans exception, loi qui 
a surtout profité à la classe ouvrière 
puisqu'auparavant le temps de service 
était de trois ans avec de nombreuses 
dérogations pour les classes riches ; dé-
rogations dontl6s ouvriers ne pouvaient 
alors profiter. 

1906. - Loi sur le repos hebdoma-
daire. 

Nous ne citons pas des lois d'ordre 
purement politique ; nous oublions 
même de parler de l'impôt sur )e 
revenu, voté par la Chambre, et des 
retraites ouvrières dont la discussion 
sera incessamment appelée. 

Mais les réformes que nous publions 
ci-dessus ne constituent-elles pas un 
actif important au compte de la Répu-
blique ? 

Quel est le régime cher à Vindex et 
auxiconfrères du Libertaire qui pour-
ra établir pareil bilan ? 

La République a encore à faire 
beaucoup, c'est entendu, mais elle le 
fera et cela sans s'effrayer des injures 
des libertaires et des cléricaux unis. 

LOUIS BONNET. 

Palmss académiques 
Sont nommés officiers de l'instruc-

tion publique : 
MM. Aillet, directeur de l'école pri-

maire supérieure de Luzech. 
Docteur Darquier, médecin-adjoint 

au lycée de Cahorsy-
Roques, inspecteur d'académie à 

Cahors. 
Sont nommés officiers d'académie : 
MM. Bernay, instituteur public à 

Fargues. 
Berthomieu, répétiteur au lycée da 

Cahors. 
Linol, directeur d'école annexe dô 

l'école normale de Cahors. 
Marty, commis d'inspection acadé-

mique à Cahors. 



pezet, professeur d'agriculture au i 
collège de Figeac. 

Nous adressons de vivesfélicitations 
aux nouveaux promus. 

Votes de nos députés 
Sur l'ordre du jour de M. Varennes 

(mise en tête de l'ordre du jour de la 
rentrée des Chambres, le projet de 
réforme électorale), tous les députés 
du Lot ont voté pour. 

* * * 
Sur la première partie de l'ordre du 

jour de confiance de M. Malvy, tous 
les députés du Lot ont voté pour. 

* 
Sur la deuxième partie de l'ordre 

du jour de M. Malvy, ont voté pour : 
MM. Bécays et Malvy. 
M. Munin-Bourdin s'est abstenu. 
La Chambre a adopté par 284 voix 

contre 177. 
* 

Sur l'ensemble de l'ordre du jour 
de M. Malvy, tous les députés du Lot 
ont voté pour. 

Lycée Gambetta 
Encore un brillant succès pour no-

tre vieux Lycée. 
Il compte 36 admissibles au Bacca-

lauréat. 
Ce sont : 
p<s A. — Latin-grec : MM. Aegerter 

Christian, d'Etiveaud Pierre, Paumés 
Eugène. 

jr«C. — Latin-sciences: MM. Guary 
François, Pélissié Maurice, Soulié 
Pierre. 

1« D. — Sciences-langues : MM. 
Cassan Georges, Castan Pierre, Cour-
se Jean, Calou Gabriel, Holzer Char-
les, Pairaudeau Louis, Piguet Lucien, 
Rames Fernand, Réquirand Charles, 
Sarny Rémy, Soulacroup Raoul, 
Chambran Jacques, Vieillescazes Hen-
ri. 

2« Partie. — Mathématiques : MM. 
Barde Henri, Cagnac Léon, Carie Vic-
tor, Delbrel René, Delpoti Arthur, 
Mazelié Pierre, Moles Marcel, Musso 
Robert, Réjeaud Jean. 

2» Partie. — Philosophie : MM. Bru-
geas Claudius, Cubaynes Maurice, 
Lescale René, Monsou Francis, Na-
daillac Charles, Peyralbe Elie, Pey-
rissac Georges, Vinel Roger. 

De plus l'élève Soubrié Ernest vient 
d'être admis au Concours des Direc-
tes avec le n° 60, et l'élève Creyssen-
sac Cyprien, au Concours des Postes 
avec le n° 80 sur 500 admis. 

Collège de Filles 
La distribution solennelle des prix 

aux élèves du Collège de jeunes filles 
aura lieu le samedi 24 juillet, à 9 heu-
res du matin, sous la présidence de 
M. Roques, inspecteur d'Académie. 

Perception 
Par arrêté du ministre des finances, 

M. Emery, percepteur surnuméraire 
est nommé à la perception de Cajarc 
(4« classe). 

Postés 
Par arrêté, M. Lecout est nommé 

facteur des postes à Martel. 

Assistance publique 
Par arrêté de M. le président du 

Conseil en date du 13 juillet courant, 
la médaille d'honneur de l'Assistance 
publique a été décernée à M. Hullo, 
sous-inspecteur du département du 
Lot. 

Nous adressons à M. Hullo, nos 
sincères félicitations. 

Education physique 
Dans le Gymnaste, moniteur officiel 

de l'union des sociétés de Gymnasti-
que dé France, nous relevons avec 
plaisir le nom de Mademoiselle S. 
Bardyère, professeur de Gymnastique 
au Collège et à l'école Normale de 
Cahors, qui après l'examen du 13 mai, 
a été admise à suivre le cours supé-
rieur d'éducation physique, du 6 au 
28 septembre, au lycée Janson-de-
Sailly, à la suite duquel auront lieu 
les épreuves finales, le 4 octobre, au 
lycée Louis-le Grand 

Voîi» nos Oépèehes 
en & page 

Le 14 juillet à Cahors 

La fête du 14 juillet a ramené le 
bsau temps qui avait disparu dès le 
lendemain des fêtes de juin : dans 
tous les cas, le soleil qui depuis plu-
sieurs semaines n'avait daigné paraî-
tre, chassa la pluie, comme pour per-
mettre de célébrer le 14 juillet. 

Et ainsi que tous les ans, la fête na-
tionale a obtenu, à Cahors, un vif suc-
cès. Sur les boulevards, mardi soir, 
une foule énorme circulait pour assis-
ter au défilé de la retraite aux flam-
beaux et au concert donné devant 
l'Hôtel de Ville par l'excellente fanfare 
municipale et par les élèves des éco-
les laïques. 

La retraite aux flambeaux fut exé-
cutée par la musique du 7% que sui-
vait une nombreuse escorte de popula-
tion : elle parcourut les rues de la ville 
et fit entendre un de ses meilleurs 
morceaux devant la Préfecture, le 
monUment Gambetta et l'Hôtel de 
ville brillamment illuminés. 

Puis, l'Avenir Cadurcien, la Diane 

Cadurcienne, sous la direction de M. 
Rivière, et les élèves des écoles laï-
ques, sous la direction de M. Lacoste, 
donnèrent un excellent concert jus-
qu'à 11 heures. 

Inutile de dire que c'est par des bra-
vos unanimes que chanteurs, musi-
ciens, tapins et clairons ont été sa-
lués et remerciés. 

Le lû juillet 
A 7 heures du matin, la fête fut an-

noncée par les bombes et par les son-
neries des cloches, et à 8 heures, aux 
sons d'un pas redoublé entraînant, 
notre beau régiment quittait la caser-
ne et prenait position le long des 
boulevards, pour la revue. 

La tribune officielle placée, face aux 
troupes, était aussitôt occupée par 
les autorités administratives et muni-
cipales. 

M. le colonel Rocca passa devant le 
front des troupes et mettant pied à 
terre précéda à la cérémonie de la re-
mise des décorations. 

A 9 heures, le régiment, après un 
beau défilé, regagnait le caserne-
ment, pendant que la foule se ren-
dait sur la place Rousseau pour assis-
ter au jeu du mât de cocagne. 

Puis, à 10 heures, eut lieu à la mai-
rie le couronnement des deux rosiè-
res, au milieu d'une nombreuse et 
sympathique assistance. 

L'après-midi, dès 2 heures, trouva 
réunie sur la place Thiersuneaffluen-
ce énorme de spectateurs qui tenaient 
à assister aux courses de bicyclettes. 

Nombreux étaient les concurrents 
qui prirent part à ces intéressantes 
courses. 

Les courses nautiques obtinrent 
également un vif succès : les amateurs 
et les jeunes équipiers de l'Aviron fi-
rent preuve d'une rare énergie ; aussi 
les bravos ne leur furent pas ména-
gés. 

Mais un autre spectacle tout à fait 
gracieux et charmant succéda aux 
belles réjouissances vélocipédiques 
et nautiques : sur les allées Féneloo, 
aux accents d'un excellent orchestre 
composé de musiciens de l'Avenir 
Cadurcien, les jeunes bébés gamba-
daient, essayant d'esquisser parfois 
de menus entre chats à la joie des 
papas et des mamans surveillant avec 
attention les ébats des tout petits. 

Mais les attractions prirent fin, 
l'heure du dîner sonna et chacun ren-
tra à la maison pour se reposer des 
longues promenades de la journée et 
prendre le repas familial, en atten-
dant la fête de nuit. 

Un temps clair, un ciel brillant d'é-
toiles et les superbes illuminations 
des monuments, des principaux éta-
blissements publics, permirent à la 
population de profiter d'une belle soi-
rée et d'intéressantes attractions. 

Le feu d'artifice avait été supprimé 
cette année, mais le cinéma le rem-
plaça presque avantageusement. 

Dans tous les cas, de 9 heures à 
11 heures une foule énorme qui se 
pressait sur la place d'armes et sur 
les boulevards admira plusieurs ma-
gnifiques films que possède M. Arti-
galas. 

Le spectacle fut beau et intéressa 
vivement la foule qui aussitôt après 
le « bonsoir » traditionnel adressé 
par la direction du cinéma, se rendit 
sur les allées Fénelon où depuis 10 
heures 1/2, les couples tourbillon-
naient aux sons d'un excellent orches-
tre composé des musiciens de l'Ave-
nir Cadurcien. 

Ce n'est que tard dans la nuit que 
prit fin la fête du 14 juillet qui, nous 
pouvons le dire, a obtenu un vif suc-
cès. 

Nos félicitations à tous les organi-
sateurs et à toutes les sociétés locales 
qui ont bien voulu prêter leur con-
cours dans l'intérêt et pour la satis-
faction de la population. 

ASSOCIATION GÉNÉRALE 
des sous-agents des Postes et Télégraphes 

Groupe du Lot 
Mercredi 14 juillet, une réunion des 

sous-agents des Postes et Télégra-
phes, a eu lieu cette année à Cahors, 
dans une salle du Collège des jeunes 
filles ; un grand nombre de sous-
agents, venus de tous les points du 
département y assistaient. Avant l'ou-
verture de la séance, le camarade 
RéaL secrétaire du groupe, prend la 
parole et remercie les camarades 
d'être venus à cette réunion, prouvant 
ainsi la solidarité qui existe entre les 
sous-agents. 

Ensuite le secrétaire ouvre la séance 
et constitue le bureau : 

Président de séance, Gary, facteur-
receveur à Gignac 

Assesseurs, Filhol, facteur rural à 
Duravel et Soustre, facteur des télé-
graphes à Cahors. 

Le procès-verbal a été voté à l'una-
nimité. 

On procède ensuite à l'élection pour 
le renouvellement du secrétaire-prési-
dent et du trésorier-receveur. 

Ont été réélus à l'unanimité : Réal, 
gardien de bureau à Cahors et Casta-
gné, facteur-receveur à Arcambal. 

On procède à l'élection de deux can-
didats pour le Congrès de 1909 ; ont 
été élus : Bru, facteur rural à Cajarc, 
63 voix et Calassou, facteur rural à 
Soturac, 62 voix. 

Suppléants : Castagné, facteur-rece- î 
veur à Arcambal et Tauran, facteur de 
ville à Cahors. 

Le Banquet 
A l'issue de la reunion, les sous-

agents se sont rendus à l'hôtel du 
Midi où a eu lieu le banquet sous la 
présidence de M. Chambran, receveur 
principal représentant M. le directeur. 
A la table d'honneur étaient assis 
M. Vachal, secrétaire général de la 
préfecture, M. Darquier, maire de Ca-
hors, Réal, sécrétaire du groupe, 
Castagné, trésorier, Bru et Calassou, 
délégués. 

Le menu fut excellent et fort goûté 
des convives. La plus grande gai té ne 
cessa de régner durant tous le repas. 

Au dessert, M. Vachal, secrétaire 
général, au nom de M. le préfet, pro-
nonce une superbe allocution et avec 
l'élégance de langage qui lui est fami-
lière, se montre tout heureux d'avoir 
été associé à cette fête et de se trouver 
au milieu d'humbles et vaillants servi-
viteurs de l'Etat et dit les bienfaits que 
ne cesse de prodiguer le gouvernement 
de la République envers tous les em-
ployés de l'administration postale ; 
en retour il leur demande de bien 
servir et faire aimer la République, au 
cours de leur service journalier. M. le 
secrétaire général termine en portant 
la santé de M. le préfet du Lot, de 
M. Fallières, le vénéré président de la 
République. M. Vachal fut très vive-
ment applaudi. 

M. le receveur principal des Postes, 
prend la parole au nom de M. le direc-
teur des Postes. 

Messieurs, 
Appelé par Monsieur le Directeur des 

Postes et des Télégraphes au grand 
honneur de présider ce banquet, je m'ac-
quitte de cette agréable mission et je le 
remercie bien sincèrement de cette hau-
te marque de confiance. 

Je remercie également Monsieur le 
Préfet du département du Lot d'avoir 
bien voulu se faire représenter à cette 
réunion par Monsieur Vachal, son sym-
pathique secrétaire général. 

Merci aussi à l'aimable M. Darquier, 
maire de la ville de Cahors, qui, tou-
jours plein de sollicitude pour le per-
sonnel, a bien voulu venir rehausser de 
sa présence notre fête de famille. 

Merci enfin à vos actifs et intelligents 
secrétaire et trésorier du groupe quer-
cinois, MM. Real et Castagné qui sont 
on ne peut plus dignes de votre confiance. 

Après les regrettables crises que nous 
venons de traverser, je crois de mon 
devoir de vous féliciter, ici, du zèle et 
du dévouement dont vous n'avez cessé 
de faire preuve et grâce auxquels nous 
avons pu lutter contre la désorganisa-
tion momentanée du service postal. 

Vous avez, à catte occasion, mérité 
toute la bienveillance de l'Administra-
tion et l'estime du public. 

Des voix plus autorisées que la mienne 
vous ont, en maintes circonstances, re-
tracé la genèse et l'évolution de votre 
association ; je crois inutile d'y revenir. 

Vous avez tous d'aiileur3 compris, 
dès l'origine, l'intérêt que vous pouviez 
avoir à vous unir et c'est dans un bel 
élan de solidarité qu'en 1901 vous avez 
répondu à l'appel de mutuel soutien 
qu'ont fait retentir des camarades coura-
geux et dévoués. 

Depuis, votre force s'est san3 cesse 
accrue ; guidés par des hommes énergi-
ques et sensés soucieux de faire valoir 
de justes revendications mais soucieux 
aussi de l'accomplissement des devoirs 
professionnels, vous avez réussi à for-
mer un moyen compact fort de ses droits 
et concient de la dignité de sa tâche. Et 
si quelques-uns ont été victimes de ma-
nœuvres louches, s'ils se sont laissés 
entraîner jusqu'à la révolte, la grande 
majorité d'entre vous a compris leur 
faute et vous les avez blâmés. 

Je forme les vœux les plus sincères 
pour que le temps jette le voile de l'Ou-
bli sur C9s quelques points noirs de 
votre histoire et que l'avenir vous as-
sure la réussite de toutes V03 espéran-
ces. 

Les améliorations que vous avez obte-
nues depuis 8 ans sont nombreuses. Est-
ce dire que vous devez désormais rester 
inertes ? 

Non sans doute, vous pouvez encore 
perfectionner en bien des points votre 
condition sociale ; vous y parviendrez 
par la force née de votre union et qui 
grandira avec elle. 

N'oubliez pas que le gouvernement 
de la République, tout en s'efforçant de 
vous donner des gages ma'érîels et 
moraux de la sollicitude dont il vous 
entoure, est limité par les ressources 
budgétaires. 

Reconnaissez avec moi que malgré les 
lourdes charges qui pèsent sur le pays, 
de nouvelles améliorations sont accor-
dées chaque année à toutes les catégo-
ries de notre grande famille postale. 

Celle des sous-agents n'est jamais 
oubliée. 

Au budget de 1909, pour ne parler que 
de celui-là, le Parlement a voté une 
somme 150.000 francs destinée à amé-
liorer la situation de ceux qui, par suite 
du relèvement des nouveaux traitements 
minima, se trouvent en état d'infériorité 
par rapport à leurs collègues entrés 
dans l'administration après eux. 

En présence de tant de témoignages 
d'intérêt et de bienveillance de la part 
du Gouvernement, je vous demande de 
continuer â lui prouver votre recon-
naissance par le dévouement le plus 
absolu à vos devoirs professionnels, le 
respect de la discipline et l'amour de la 
République. 

Votre gratitude doit également aller 
au chef actuel de notre grande adminis-
tration, à notre juste et éminent sous-
secrétaire d'Etat qui ne néglige aucune 
occasion pour vous témoigner sa haute 
sollicitude et faire l'éloge de vos qua-lités. 

En terminant, je crois être l'interprète 
de tous, Messieurs, en portant un toast 
à Monsieur Simyan, sous-secrétaire 
d i tat, a Monsieur le Préfet du dépar-
tement du Lot, à Monsieur le maire de 

la ville de Cahors et à Monsieur Morel, 
notre sympathique et bienveillant 
directeur. 

Je bois à votre santé et à celle de vos 
famille?, chers amis et je vous convie, en 
ce jour anniversaire de la prise de la 
Bastille, à crier avec moi : 

Vive la République ! 
M. Darquier prend ensuite la pa-

role. 
U dit qu'il est heureux et bien flatté 

de se trouver au milieu de cette cor-
poration d'humbles et dévoués ser-
viteurs de l'Etat : « n'êtes-vous pas les 
messagers de nos joies et de nos dou-
leurs. Le gouvernement tiendra tou-
jours compte de votre dévouement. 

Je vous demande de lui prouver vo-
tre gratitude parle dévouement abso-
lu à vos devoirs professionnels, le res-
pect de la discipline et l'amour de la 
République. » 

Je bois à la santé de vous tous et de 
la République. 

De chaleureux applaudissements 
saluent ces dernières paroles. 

Enfin la parole est donnée ensuite à 
M. Réal, secrétaire du groupe : il re-
mercie M. Vachal, secrétaire général ; 
M. le Receveur Principal des Postes 
et M. Darquier, maire ae la ville de 
Cahors, d'avoir rehaussé par leur 
présence ce modeste banquet des 
sous-agents etpes assure, au nom du 
groupe, que tous sont dévoués à leurs 
devoirs professionnels, respectueux 
envers leurs chefs et d'un attachement 
inébranlable au gouvernement répu-
blicain. (Applaudissements). 

Le banquet prit fin au milieu des 
joyeuses chansons et des cris de vive 
la République démocratique et so-
ciale ! 

Au cours de la Fête, les sous-agents 
adressèrent à M. le ministre et M. le 
sous-secrétaire d'Etat le télégramme 
suivant : 

« Les membres du groupe querci-
nois, des ..sous-agents des Postes et 
Télégraphes, réunis en assemblée gé-
nérale le 14 juillet, à Cahors, adres-
sent à M. Barthou et à M. Symian, 
sous-secrétaire d'Etat, l'assurance de 
leur entier dévouement à leur devoir 
professionnel et de leur attachement 
â la République démocratique et so-
ciale ». 

Le secrétaire, 
RÉAL. 

Réponse de M. le ministre et de M. 
le sous-secrétaire d'Etat. 

« Ministre et sous-secrétaire d'Etat 
postes et télégraphes à Président 
groupe Quercinois des sous-agents 
postes et télégraphes Cahors. 

»Très sensibles aux sentiments ex-
primés dans votre dépêche de ce jour, 
vous prie être vos interprètes près 
membres de votre groupe pour leur 
adresser vos remerciements ». 

Distinctions honorifiques 
A l'occas-ion du 14 juiilet, la médaille 

d'honneur du travail a été décernée 
aux ouvriers et employés dont les 
noms suivent : 

M. Laur, Baptiste, typographe à 
l'imprimerie Marmiesse à Cahors. 

M. Chasseing Julien, chauffeur re-
traité de la Compagnie d'Orléans à 
St-Denis-près-Martel. 

Prisons 
Mme Sézal, femme du gardien chef 

de la prison de Gourdcn, est nommée 
surveillante dans cet établissement 
en remplacement de Mme Bartoli. 

CINÉMA PATHB 
Demain Dimanche le Cinéma Pathé 

nous donnera au Jardin des petits 
Carmes une seule représentation de 
« La Peur >, mimodrame de Michel 
Carré, joué par M. Desfontaines, si 
apprécié du public. 

L'Aspirateur, d'un comique amu-
sant, « La Borne » drame : en résumé 
excellente, soirée à passer. 

fflusique du 9me «1© Ligne 
PROGRAMME DU 18 JUILLET 1909 

Marche du Songe Mendelshon. 
Déjanire Saint- Saëns. 

a) Prélude du lar acte. 
b) Prélude du 2e acte. 
c) Marche du cortège. 

Le Fremesberg. Hiolaw Kœnemasn. 
Légende Instrumentale avec adjonc-

tion de Soli et Chœurs. 
a) Arrivée des Chasseurs. 
b) Prière des Chasseurs. 
c) Départ des Chasseurs. 
d) Scène Champêtre. 
e) Tempête. 
/) Prière des Moines. 
g) Te Deum. Apothéose. 

Allées Fénelon, de 8 h. 1/2 à 9 h. 1/2 
* 

# # 

LE FREMESBERG est une compo-
sition de musique légère et amusante. 

L'auteur a voulu commenter musi-
calement différents épisodes d'une 
Chasse à courre : 

Les Chasseurs arrivent, adressent 
une prière à leur patron St Hubert et 
se mettent en rouie ; 

Ils réveillent, en le traversant, un 
village encore endormi ; résultat : 
Scène Champêtre durant laquelle on 
entend la Chasse s'éloigner ; 

Un orage éclate sur tout ce monde, 
si terrible, que les Moines du couvent 
invoquent le Tout-Puissant ; 

Enfin, l'orage s'apaise ; 
La Chasse revient ; 
Chants d'actions de grâce. Le Soleil 

renaît. 
Il n'y a pas, en Europe, d'orchestre 

militaire qui n'ait exécuté cette pièce 
à laquelle tous les publics, unanime-
ment, ont fait grand succès. 

La Musique du 7me en donnera une 
audition particulière avec adjonction 
de Soli et de Chœurs (voix d'homme). 

ÉTAT CIVIL m LA VILLE DE CAHORS 
Du 10 au 17 Juillet 

Naissances 
Séguy, Pierre-Edouard-Pascal, bou-

levard Gambetta, 24. 
Bach, Paul-Pierre, rue Labarre, 56 
Barquin, Paul-Gabriel, rue Mascou-

tou, 20. 
Lade, Anne-Marie-Antoinette, rue 

Ste-Barbe, 21. 
Publications de Mariage 

Soriac, Albert, garçon boulanger, et 
Izard, Marie-Louise, couturière. 

Joubert, André, sergent-fourrier au 
7edeligne, et Garrigou Marie-Louise, 
s. p. 

Jardin, Georges-Augustin-André, em-
ployé au Comptoir d'Escompte, et 
Delfau, Marie-Thérèse, s. p. 

Lugan, Alexandre, employé au lycée, 
et Combes, Joséphine-Noèlie, débi-
tante de boissons. 

Jean-Baptiste dit Milhet, Marcel, ins-
dustriel, et Nadal, Marcelle-Mane-
Alice-Fernande, s. p. 

Mariages 
Quercy, Georges-Gaston, élève en 

pharmacie, etDégan, Marie-Louise-
Antoinette, robeuse. 

Ballagou, Joachim, employé au che-
min de fer, et Séguy, Maria, robeuse. 

Soulié, Urbain, cultivateur, et David, 
Noélie-Antoinette,|s. p. 

Soulié, Elie, employé au chemin de 
fer, et Theil, Pauline, fille de ser-
vice. 

Périès, Edouard, terrassier, et Rauf-
fet, Ernestine, s. p. 

Décès 
Conquet, Yvonne, 7 ans, rue Bous-

carat, 2. 
Bach, Paul-Pierre, 24 heures, rue La-

barre, 56. 
Sahut, Marie, veuve Molinier, s. p., 

61 ans, rue St-James, 2. 
Iches, Marie-Denise. 14 mois, rue 

Mascoutou, 22. 

Serfice des pharmacies 

Le service des Pharmacies sera 
assuré dimanche 18 Juillet, par la 

Pharmacie de la CROIX-ROUGE, 
en face le Théâtre. 

Voyagez économiquement 
Il semble quelque peu paradoxal de 

prétendre que l'on peut voyager éco-
nomiquement, attendu qu'il est établi 
que les voyages coûtent fort cher. Il 
existe cependant divers moyens de 

f voyager économiquement. 
| Aujourd'hui, toutes nos grandes 
| compagnies de chemin de fer s'ingé-

nient à attirerles voyageurs en accor-
dant de fortes réductions sur les 
billets ordinaires pendant la période 

| des vacances. Pour un prix modique, 
on se rend aujourd'hui sur nos plages 
les plus fréquentées ou dans les sta-
tions thermales les plus réputées, 
mais encore faut-il connaître les 
différentes catégories de billets. 

Les « Guides Conty » vous tireront 
d'embarras à ce sujet. En dehors des 
renseignements sur les billets, vous 
trouverez dans chaque guide, une 
multitude de renseignements prati-
ques sur toutes les localités décrites : 
excursions, curiosités,pna?des hôtels, 
etc. 

Les « Guides Conty » dont le prix 
est des plus minimes, sont en vente 
chez tous les libraires, les bibliothè-
ques des gares, agences de voyages 
et à l'Administration des Guides Con-
ty, 37, rue Bonaparte, Paris (6e). En-
voi franco du catalogue sur demande. 

SIV0N.C0NG0 

ï*i!oles Belge» 
Contre l'incontinence d'urine 
L'Incontinence nocturne d'urine 

provoque, surtout chez les jeunes 
gens l'évacuation de l'urine pendant 
le sommeil, sans que la sensation 
soit assez forte pour réveiller le su-
jet. 

L'incontinence diurne d'urine, 
généralement provoquée par l'âge ou 
la faiblesse des organes urinaires, 
fait que le sujet laisse échapper son 
urine en toussant, riant, en se mou-
chant et souvent sans causes appa-
rentes. 

Ces diverses manifestations mor-
bides sont rapidement et sûrement 
guéries par l'emploi des Pilules 
Belges inoffensives. 

Les Pilules Belges se trouvent 
dans toutes les pharmacies auprix de 
1 fr. 50 la boîte. 

Dépôt à Cahors Pharmacie de la 
CROIX ROUGE. 

Expédition franco à domicile contre 
1 fr. 50 par boîte adressés à 

M. REYGASSE, |$ O. A., 

Pharmacien à Lacapelle-Marival, Lot. 
Discrétion absolue. Timbre pour 

réponse. 

UN MONSIEUR leSK£ 
connaître à tous ceux qui sont sttoints d'une 
maladie de la peau, dartres, eczémas, bou-
tons, démangeaisons, bronchiles chroniques 
maladies de la ooitrine, de l'estomac et da la 
vessie, de rhumatismes, un moyen infailli-
ble de se guérir promptement, ainsi qu'il la 
été radicalement lui-même, après avoir 
souffert et essayé en vain tons les remèdes 
préconisés. Cette offre, dont on appréciera le 
bat humanitaire, est la conséquence d'an 
VC6B. 

Ecrire par lettre ou carte-restante, à M. 
Vincent 8, place Victor-Hugo, à Grenoble, 
qui répondra gratis et franco par courrier 
et enverra les indications demandées. 

LES MONTRES JUST 
(MARQUE FRANÇAISE) 

lyouiene 
CAHORS, 67, boulevard Gambetta, CAHORS 

Conseil du Docteur 
Après chaque Repas prenez une 

FR ne» ISCAINE 
Jaune ou Verte l 

Seul» Concessionnaires i H, BACH & C" - Cahors (Lot). 

BlaneheuftaTeint 
VICTOR VAISSIER 

Avis aux éleveurs 
Si vous voulez éviter la peste à vos 

oies, canards et volailles ; si vous 
voulez pousser leur croissance, adres-
sez-vous à M. F. SOULIÉ, vétérinaire 
à Catus, qui vous renseignera. 

m Voir à la dernière page les 
» ventes de terres à lion marché 
» en Algérie ». 

PROPRIÉTÉ!! VENDRE 
ea terrs labourable 

Eau, agrément et rapport 
Ecrire pour visiter, à M. VÎGOU-

ROUX, pharmacien à Castelfranc. 

Ouverture du pressoir 
de S*-Georges 

MM. Bugès & Baudel, ont l'hon-
neur de prévenir leur nombreuse 
clientèle qu'ils sont à sa disposition 
pour pressurer, noix, coings (etc ) 

Vente de Brou à 0 fr. 50 le litre. 

i 

MODE 
est le Reconstituant et le Dépuratif le plus énergique 

Grande Pharmacie de la CROIX-ROUGE, Cahors 
(Voir aux annonces) 



os DEPECH 
T s reps hier: 

Paris, 46 Juillet 1 h. 38 s. 

A la Chambre 
_ On croit que le débat sur la ma-

rine finira aujourd'hui à la Cham-
bre qui tiendra probablement une 
séance de nuit. 

En Perse 
Une dépêche de Téhéran annon-

ce que les révolutionnaires occupent 
entièrement la ville : le shah s'est 
réfugié à la légation de Russie. 

Le dirigeable 
« Ville de Nancy » 

Le dirigeable « Ville de Nancy » 
a quitté Sartrouville ce matin à 4 
heures 30 pour aller à Nancy. 

Il n'était pas encore arrivé à 1 
heure. 

* * # 

T6Ifegrammes reçus aujourd'hui ; 
Paris, 17 Juillet, 7 h. 30 m. 

Contre la marine 
M. Doumer a distribué dans la soi-

rée un rapport écrasant contre l'Ad-
ministration de la marine : il accuse 
M. Picard de n'avoir rien fait pour 
arrêter le désordre et la désorganisa-
tion et il conclut que la marine est 
une proie offerte à qui voudra la 
prendre. 

Le dirigeable 
« Ville de Nancy » 

Les aérostiers militaires ont campé 
cette nuit près du dirigeable « Ville 
de Nancy » dont la position serait 
dangereuse par suite du mauvais 
temps. 

Mme Steinheil 
en cour d'assises 

MmE Steinheil comparait™ le 3<No-
vembre devantla cour d'assises delà 
Seine. 

A Salonique 
M. Alexandros, secrétaire du 

Consulat de Grèce à Monastir a 
été arrêté à sa descente du train 
à Salonique ; il était porteur de 
documents établissant la compli-
cité du gouvernement grec dans 
l'agitation de la Macédoine. 

Les affaires du Maroc 
Le bruit court à Madrid que le 

roi Alphonse renoncerait à son 
voyage à Cannes ; ce voyage dépen-
dra des événement de Mélila. 

AGENCE FOURNIES 

Arrondissement de Cahors 
Gatus 

Fête nationale. — Comme par le pas-
sé cette fête a été dignement célébrée 
par la municipalité d'abord et par le 
plus grand nombre de bons républicains. 

Le pavoisement de la mairie et son 
illumination méritent une mention toute 
spéciale. Avec un goût exquis, les lam-
pions aux formes bizarres et toutes nou-
velles, les verres en couleur et les lanter-
nes de toute sorte formaient un ensem-
ble féérique. 

Quant au feu d'artifice, il ne sera tiré 
que dimanche soir afin que la fête soit 
plus durable et plus complète. 

Calvignac 
Conseil munipal. — Nous apprenons 

avec regret la décision prise par M. Theil, 
maire et 4 conseillers municipaux de 
notre commune, qui viennent d'adresser 
à M le Préfet, leur démission. 

Une divergence de vues a provoqué 
cette séparation qui, nous l'espérons 
bien, ne sera que provisoire. 

Excellents républicains, M. Theil et 
les 4 conseillers municipaux démission-
naires comprendront combien est péni-
ble, pour tous ceux qui les connaissent, 
la décision qu'ils ont prise. 

Nombreux, en efiet, sont les regrets 
provoqués par une pareille détermina-
tion qui, si par cas était définitive, ce 
que nous ne croyons pa<i, pourrait ré-
jouir nos adversaires qui ne comptent 
le succès que par la division de nos 
amis. 

Espérons que tout s'arrangera. 

Puy-î'Evêque 
Comice agricole.— MM. les mem-

bres du comice agricole du canton-de 
Puy-l'Evêque sont priés d'assister à la 
réunion générale qui aura lieu dimanche 
prochain, 18 juillet dans la grande salle 
de la mairie. 

Ordre du jour : Concours de 1909; no-
mination des commissaires ; versement 
des cotisations ou encaissement par la 
poste fin juillet. 

Saint Géry 
Nomination. — Nous apprenons la 

nomination de M. Raymond Croq, maire 
de Bouziès-Haut, en qualité de ministère 
public près le tribunal de simple police 
du canton de Saint-Géry. 

Sincères félicitations. 

Esclauzels 
Mardi 6 juillet ont eu lieuàSt-G-éry les 

examens du certificat d'études primai-
res : Sur 29 candidats, 24 ont été décla-
rés admissibles. 

Dans cet examen, notre école de 
garçons a fourni son contingent. Sur 4 
élèves présentés, 4 ont été reçus. Ce sont 
MM. Conquet Paul, Courréjoû Philippe, 
Jouclas Albert, Talou Marcel. 

Aux candidats et à leur dévoué et 
sympathique instituteur, M. Georges 
Fournié, nous offrons no3 plus sincères 
félicitations. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Rechargements cglindrés. — Opéra-
tions probables pendant la semaine du 
18 au 24 juillet. 

Répandage et cylindrage sur le chemin 
de Grande Communication n° 40 entre 
Saint-Céré et Laboisse. 

Répandage et cylindrage sur le che-
min de Grande Communication n° 5 en-
tre Saint-Câré et Siramon. 

Figeac, le 15 juillet 1909. 
L'Agent- Voyer d'arrondissement, 

NIGOU. 

Cajarc 
Distribution des prix aux écoles 

laïques. — Il paraîtrait que le très clé-
rical adjoint au maire de Cajarc, le doc-
teur Vernet, aurait demandé à bénéficier 
de la circulaire de juin de M. le Minis-
tre de l'Instruction publique, qui confère 
au maire de la commune la présidence 
de la distribution des prix des écoles 
laïques. 

Certainement, M. le Ministre ne croyait 
pas possible une semblable application, 
convaincu que les maires, dont les idées 
sont diamétralement opposées aux idées 
laïques, auraient la pudeur de refuser 
cet honneur, refus que cette même cir-
culaire prévoit. 

C'était mal connaître ses adversaires. 
Mais que penser d'une pareille de-

mande ? 
Etre l'ardent défenseur de l'école des 

Frères, pardon, de l'école libre, présider 
leur distribution des prix, contresigner 
leur diplôme de fin d'études, favoriser le 
patronage catholique de Cajarc, qui a 
pour but de détruire l'œuvre de l'insti-
tuteur, et oser demander également la 
présidence des écoles laïques, c'est tout 
simplement de l'audace. 

M. l'adjoint Vernet aura ce jour-là, 
l'occasion qu'il n'avait pas rêvée (puis-
que tout récemment encore il demandait 
au conseil municipal la suppression des 
crédits pour l'achat des livres de prix, 
et partant la suppression de3 distribu-
tions de prix), de rectifier l'enseigne-
ment donné par nos maîtres. Il aura le 
loisir d'expliquer à nos jeunes enfants, 
à l'instar du Père Loriquet, que la Révo-
lution Française, proclamant les Droits 
de l'homme "et Citoyen est un accident 
fâcheux de notre histoire. Oser une 
autre interprétation serait s'attirer les 
foudres romaines et la condamnation par 
les tribunaux ecclésiastiques, dont M. 
Vernet se réclame comme justiciable. 

Les pères de famille de Cajarc, ayant 
leurs enfants chez les instituteurs, espè-
rent qu'un pareil affront à l'enseigne-
ment laïque n'aura pas lieu et comptent 
sur la sollicitude gouvernementale pour 
qu'une pareille comédie ne puisse se 
produire. 

Aynac 
L'abondance des matières, nous oblige 

à remettre au prochain numéro, le compte 
rendu de la fête du 14 juillet. 

Arrondissement de Gourdon 

Soulomès 
Gentil'esses. — Pour tuer le temps et 

me tenir au courant des trésors de la 
littérature de la gent d'église, je lis quel-
quefois les journaux la Défense et la 
Croix du Lot. Dimanche dernier je n'ai 
pas perdu mon temps ; sous la rubrique 
(X... près Labastide-Murat), j'y ai cueilli 
une perle sur le compte de jeunes insti-
tutrices qui seront toutes surprises, les 
pauvrettes, d'avoir aguiché si éperdu-
ment les sensjuvénils de quelque fidèle 
de sacristie qui s'est trouvé sur leur 
passage. 

Peste ! M. Pamoy, comme vous vous 
pâmez vite en voyant du beau sexe et 
comme vous trouvez les mots qui pei-
gnent si bien votre état d'âme de puri-
tain. Oyez « les feux incendiaires et dé-
vastateurs jaillissant des noires ou clai-
res prunelles des belles inconnues... 
lorsque passa l'émoustillant froufoutant 
(sic) essaim... dont les jolis yeux noirs 
ou bleus — quelle précision 1 — d'un 
seul de leurs regards assassinent un hom-
me à quarante pas plus sûrement que le 
bandit des Abbruzes avec son espin-
gole •». 

Diantre ! Dianire !! Quel Mississipi 
pourrajamais éteindre ce volcan allumé 
si soudainement par ces jolies institutri-
ces qui n'en peuvent mais. Ah I Mesde-
moiselles, que ne prenez-vous des cor-
nettes pour cacher vos gracieux minois 
qui sont coupables de tant de méfaits, et 
surtout, pour apprendre à vos élèves 
des oremus, au lieu de l'histoire natu-
relle et de l'évolution successive des 
plantes et des animaux ; ou bien, pour 
les punir delà moindre pécadille, que ne 
les asseyez-vou3 pas sur des pcëles pres-
que rouges, ne leur faites-vous pas faire 
d?s croix de langue sur le parquet recou-
vert d'immondices, manger de la bouse 
de vache et ne les faites-vous pas débar-
bouiller avec de l'urine, comme l'ont fait 
si éyangéliquement vos collègues de Ren-
seignement religieux dans certains cou-
vents ? 

Alors, vous ne seriez plus les éducatri-
ces brevetées du « gouvernement » ni 
les « frais émoulues de la boîte de l'école 
normale où l'on s'amuse si bien ». Ça 
vous apprendra à être proprettes, à vous 
habiller chez les bons faiseurs de la Ca-
pitale, pour troubler les cœurs tendres 
de nos jeunes séminaristes. 

Si j'étais mari d'une jeune et jolie 

femme, ou simplement père d'une jeune 
fille delà pastorale « bourgade » de X., je 
ma méfierai des déclarations enflammées 
de ces gens d'église possédant à un si 
haut degré les termes séduisants et cor-
rupteurs de Lovelace. 

C. MOY. 

Salviac 
Succès. — Nous apprenons avec plai-

sir le succès de Mlle Marthe RigaL élève 
de l'Ecole normale d'institutrices de 
Cahors, aux examens du brevet supé-
rieur. 

Fêtes. — Programme des fêtes des 24, 
25 et 26juillet. 

Samedi 24 juillet. — 6 heures du soir, 
annonce des fêtes par un joyeux caril-
lon et salve de vingt et un coups de ca-
non. 9 heures du soir, retraite aux 
flambeaux par la fanfare les Enfants de 
Salviac. 

Dimanche 25 juillet. — 5 heures, nou-
veau carillon, nouvelles salves, 11 heu-
res, parcours de la ville en fanfare, 1 
heure, réception des Sociétés musicales 
au fond de la ville, 1 h. 30, entrées dans 
la ville, en musique, des fanfares et 
harmonies, 2 heures, grand festival ar-
tistique avec défilé des Sociétés ; ker-
messe. 2 h. 30, exécution d'un superbe 
morceau d'ensemble par cent cinquante 
exécutants. De 3 heures à 6 heures, 
brillant concert sur divers points de la 
ville. 6 heures, défilé de toutes les So-
ciétés. 8 h. 30, riches illuminations, em-
brasement de la ville et de deux super-
bes arcs de triomphe. 9 heures, superbe 
feu d'artifice au faubourg du Barry. 9 h. 
30, retraite aux flambeaux et aux feux 
de bengale. 10 heures, grande bataille 
de confettis et serpentins; bal populaire 
sous la halle. Minuit, quadrille infernal, 
apothéose; grande farandole et adieux 
aux Sociétés. 

Lundi 26 juillet. — De 2 heures à 6 
heures, jeux de toutes sortes sur les 
diverses places de la viile : jeu des pe-
tits gourmands, la cruche cassée, mât 
de cocagne, la poêle, la seringue; con-
cours de beauté ; courses de femmes avec 
seaux ; grandes courses vélocipédiques, 
cantonales et interrégionales. Le soir 
grand bal. 

Chez nos voisins 

FÎJMEL 

Réunion 
L'assemblée générale trimestrielle de 

l'Union Compagnonnique du Tour de 
France et Société Protectrice des Ap-
prentis, a eu lieu dimanche dernier, au 
siège social, rue Waldeck-Rousseau. 

Les comptes présentés ont été approu-
vés et on a procédé au renouvellement 
du bureau de la Société Protectrice des 
Apprentis. Le vote a donné les résultats 
suivants : 

Président.: Laville Félix ; vice-pré-
sident : Lagard Pascal ; trésorier: Du-
bert Emile ; trésorier-adjoint : Briaut 
Albert ; secrétaire : Calagué Charles ; 
secrétaire-adjoint : Cabanes Renaud. 

Ont ensuite été désignés comme pro-
fesseurs aux Cours professionnels du 
jour et du soir. 

1° pour la fonderie : MM. Roquecave 
Gabriel, Calagué Charles, Cabanes Re-
naud, Dubert Emile. 

2° pour les tours à métaux : M. Briaut 
Albert. 

38 pour la forge : M. Denuc François. 
Le nouveau bureau élu pour trois an-

nées apportera toute sa bonne volonté 
pour accomplir sa mission, et se rendre 
aussi utile que possible à la jeunesse 
ouvrière. 

Enfin l'assemblée désigne, à l'unani-
mité, pour représenter le section de 
Fumel au Congrès quinquennal qui aura 
lieu à Tours en septembre, M. Laville, 
comme délégué titulaire et M. Cantagrel 
aîné, comme délégué suppléant. 

Bibliographie 
Il faut lire, dans le dernier numéro des 

Annales \e3 curieux fragments dn général 
de Galliffet, qui vient de mourir, et son 
portrait, très finement tracé par Henri 
Lavedan. L'actualité est toujours en hon-
neur dans ce vivant magazine delà famille, 
et, sous la signature de ses ôminents colla-
borateurs : Emile Faguet, Jule? Bois, 
Léopold Mabilleau. Adolphe Brisson, 
Yvonne Sarcey, Emilie Berr, Jean Carrère, 
Max de Nansouty, Sergines, Chrysale, etc., 
on y trouve un reflet de tous les événe-
ments littéraires, dramatiques et scienti-
fiques de la semaine. De nombreux docu-
ments illustrés accompagnent ces articles 
et d'humoristiques dessins d'Abel Faivre y 
iettent cette semaine, une note particu-
lière d'esprit et de gaieté. 

En vente partout. Le numéro : 25 centi-
mes. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — 
Scmmaira de la 1913* livraison (17 Juillet 
1909). 

Le dernier des Castel-Magnac, par H. de 
Gharlieu. — L'âne protecteur des mines, 
par. L. Viator. — Le cinématographe ap-
pliqué à la tactieographie, par Frédéric 
Dillaye. — Carmontelle, par Marc Barry. 
— L'oncle Million, par Julie Boriu3. — 
Animaux bizarres, par P. Vincent. 

Abonnement.?, France : Un an, 20 fr. 
Six mois, 10 fr. Union postale : Un an, 22 
fr. six mois 11 fr. Le numéro 40 centimes 

Hachette et C», boulevard St-Gernisan 
73, Paris. 

LA NATURE, Revue des sciences et de 
leurs applicanons aux Arts et à l'Indîis-
trie, Journal hebdomadaire illustré, Mas-
son et Cie, éditeurs, 120, boulevard Saint-
Germain, Paris. — Sommaire du n° 1886, 
du 17 juillet 1909. 

Appareil respiratoire à oxigène liquide, 
par R. Villers. — Identification des eaux 
minérales par l'aquamétrie, par Edmond 
Bonjean. — La plus grande drague du 
mond> et les travaux de LaMersey, parR. 
Bonnin. — L'examen microscopique des 

papiers, par A. H. — Industrie dn mica 
dans l'Inde, par L. de Launay. — Les 
grains et les orages, par J. Loisel. — Les 
yeux artificiels, par Jacques Boyer. — Aca-
démie des sciences, par Ch. de Villedeuil. 
— Le monogramme colonial néerlandais, 
par Henri Deherain. 

Ce numéro contient 21 gravures et un 
supplément avec le bulletin météorologique 
de la semaine. 

m letin Financier 
Paris, le 16 Juillet 

Le marché est totalement dépourvu 
d'animation, mais la tendance en géné-
ral reste assez satisfaisante. 

La Rente française, cependant est 
faible à 97,52. 

Les fonds russes sont bien tenns. Le 
3 0/0 1891 s'avance à 74,60, le 1896 à 73. 

le 5 0/0 1906 à 102,25 et le consolidé à 
89,95. 

L'Extérieure espagnole progresse à 
98etleTurcà 93,70. Le Portugais.se 
représente à 62,65. 

Dans le groupe des chemins français, 
L'E 4 se négocie à 901, le Lyon à Î280 
et le Nord à 1688. 

Parmi nos sociétés de Crédit, la Ban 
que de France s'inscrit à 4220, la Ban-
que de Paris à 1625 et le crédit Lyonnais 
à 1252. 

Les obligations 5 0/0 de la ville de 
Kioto (Japon) sont soutenues à 495. 

Les obligations de la compagnie fran-
çaise de chemins de fer de l'Equateur 
sont demandées à 422. 

On nous informe que l'émission des 
obligations 5 0/0 or de la Banque de 
crédit hypothécaire et agricole de l'Ftat 
de Sao-Paulo présentée par MM. J. 
Loste et C°, banquiers à Paris, s'est 
effectuée avec tout le succès atténdu. 
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Grande Pharmacie de la Croix-Rouge 
La plus importante Pharmacie de toute la région 

LA MIEUX APPROVISIONNÉE 

>X=3 

—a co o 
LA MIEUX ORGANISEE 

Vend LE MEILLEUR MARCHÉ | 

Directeur : PAUL GARNAL, Pharmacien de îre ciasse 
Diplâmè de l'Ecole Supérieure de Pharmacie de Parts 

Membre du Conseil départemental d'Hygiène du Lot. — Inspecteur des Pharmacies du Lot 
Ancien Pharmacien adjoint de l'Assistance publique de Paris 

CAHORS — Boulevard Gambetta, en face le Théâtre 
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L'HUILE DE FOSE DE MORUE 
jouit d'une réputation très ancienne comme médicament dépuratif et 
reconstituant ; mais comme elle est d'utj goût désagréable et d'une 
digestion difficile, 

Les médecins la remplacent l'été et l'hiver chez les enfants et les gran-
des personnes par la : 

PHOSPHIODE 
à l'Extrait d'Huile de Foie de Morue iodé et biphesphaté 

pour le traitement et la guérison des : 
Maladies de la poitrine, Màisdios des os, Klaladieë des enfants 

Rhumatismes, Engorgements ganglionaires, 
Toux opiniâtre, Furoncles, etc. 

Prix du fl. : 2 fr. au lieu de 3,50 ; le litre : 4,50 au lieu de 6 Jr. 

La FHOSPHlOOE et se Corps nyédicâl 
ATTESTATION d'un Médecin de la Faculté de Paris 

« Le RECOKSTITUA'NT et le DÉPURATIF le plus énergique et le plus agréable est sans 
JI contredit la V H.OHPHÎODE. C'est de l'Huile de Foie de Morue concentrée et débarrassée 
j) des corps gras qui la rendent indigeste et désagréable à prendre. 

« Cbncjue flacon de PHOSPKIc'DE renferme les principes dépuratifs et 
» fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile de {-'oie de Morue associés à 
» du Phosphate cie Chaux assimilable et de l'iode à l'état naissant. 

» La PHCISPK.C'îîE fortifie les enfants faibles, fait disparaître les engorgements 
)) ganglionaires, fortifie les os. 

» C est le $rand remède contre l'Anémie et les Pâles couleurs. 
a Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique contre la neurasthénie. 
» Par son iode, elle s'impose aur personnes atteintes de rhumatismes, de bronchites 

» ai§uës OU chroniques, et de toutes les affections de poitrine. 
w Administrée aux convalescents, elle hStc le retour des forces, stimule l'appétit, fortifie les 

a bronches. 
Docteur OUTEI, 

de la Faculté de Médecine de Taris, 2, Boulevard Ornano, Parts. 

Laboratoire de la PHOSPHIODE 
et des Produits pharmaceutiques de la CROIX-ROUGE. — CAHORS 

Dépôt dans toutes les Pharmacies 
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MARCHE DE LA ET PT<7> 
L Jm 

Jeudi 15 Juillet 1909 

ESPÈCES 

ENTRÉES 

DIRECTES 

au Marché et à l'abattoir 
RENVOI 

PRIX PAR 1/2 E 
Lu porci ti eeteat an 50 k. 

lr» qualité) 2e qualité 

;ILOG. 
poijs vif. 

3a qualité 

1 625 
1 

 —— 

0,86 0,78 0,72 
890 61? 249 0,85 0,76 0,68 

Taureaux ... 244 0,75 0,72 0,67 
2.041 1.489 251 0,92 0,80 0,65 

Moutons 11.822 11.689 2.317 1,08 1,05 0,95 

4.C31 2.037 » 0,57 0,55 0,52 

OBSERVATIONS. — Vente calme sur les bœufs, mauvaise sur les veaux et les 
moutons, bonne sur le* porcs. 

Les provenances du Lot, du Lot-et-Garonne, Aveyronet Cantal ne peuvent- être 
clas?ées qu'en deuxième et troisième qualités. 

RVEUSES 
Guérison certaine par 

l'Antiépileptique de Liège 
de toules les maladies nerveuses et 
particulièrement de l'épilepsie, ré-
putée jusqu'aujourd'hui incurable. 

La brochure contenant le traite-
ment et de nombreux ceitificats de 
guérir.on est envoyée franco à toute 
personne qui en ïera la demande 
par lettre affranchie. 
M. O. FANYAU, PK"' à Lille (Nord). 

Si vous voulez avoir 

des P 
GROS, GRAS, ROSES, 

Toujours de bon appétit, 

Demandez à votre pharmacien, 
La pondre Américaine dn D' Jacob. 

Pria dt la botte 1 fie. 3» 

DEPOT A CAHORS: 
pharmacie ARTIGUE 

A PRAYSSAC: 
pharmacie DU VERDIER 

DEPOT pour le GROS : 
pharmacie VIQOUROUX 

A CASTELFRANC 

TERRES Â BON MARCHÉ 
en AlQ-erie. 

6me VENTE EN AOUT 1909 

Le Gouvernement Général de l'Algérie 
met en vente, & des prix modérés el 
payables en dix ans, sans intérêts, avec 
une prime a la résidence et à l'exploita-
tion personnelles qui peut aller Jusqu'à 
remise des trois derniers Huitièmes du prix de vente : 

179 
de 24 à 218 hectares 
réparties dans les trois départements. 

La vente commencera le 9 Août 1909 
à Constantine ; le 16 Août 1909 à Alger • 
le 23 août 1909 à oran. 

Elle sera faite à prix fixe et à bureau ouvert. 
On peut se présenter en personne ou 

par mandataire. 
Renseignements, notices et plans a la 

Direction de l'Agriculture à Alger, a 
l'Office de l'Algérie a Paris (Palais-Royal) 
ou dans les Préfectures d'Algérie. 

A. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 

ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 

D'INSTITUTEURS 

Consultations tous les jours de 9h. à 5 h. 
69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

M. Wilcken n'a pas d'OPÉRATEURS 

IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 
LUI-MÊME 

L. MAURY 
Chirurgien-Dentiste de la Faculté de Médecine 

de Paris 
Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

Successeur de BAKER 

10, Rue du Lycée 
A côté de l'Hôtel de l'Europe (de 9 à S heures) 

Travail parralt 
et entièrement garanti 

Ki'abondaace des matières nous 
oblige à renvoyer au prochain 
numéro la suite de notre feuille» 
ton. 

Le propriétaire gérant : A. COUESLANT 

INSTRUMENTS AGRICOLES 

TIGRIiAS 
-*K CAHORS 

SEUL CONCESSIONNAIRE 

de la 

Grande Marque DEERING 

pour les Faucheuses, Moissonneuses, 
Râteaux et Faneuses. 

1.200 attestations dans 
le département du Lot, 
à la dispostion de tout 
acheteur. 

Les Machines DEERING 
sont vendues à l'essai, 
payables après satisfac-
tion et garanties sur 
facture. Stock absolu-
ment complet de toutes 
les pièces de rechange 
en magasin. 

En outre de ces merveilleuses machines, M. ARTlGALAS peut fournir n'importe quelle marque au chofx 
du client, telles que Mac-cornick, Pilter, Piano, etc. 

Installations de moteurs industriels et agricoles pour minoterie, earderie, boulangerie, pompes et éleetriçiïi* 
Matériel de lattage a bras et à Moteur, Semoir», Coupe-racine», Houes Planet, Charrues Brahant. 


